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panoramic alpine SPA

• 3 jours (sans service hôtelier)
• Entrée libre bains / SPA / fitness
• 3 petit déjeuner buffet
• 1 buffet du jour

OFFERT
2 assiettes du jour

dès 349.50 /pers.

La chasse aux caries des élèves
se fera dans les unitésmobiles
LOI DENTAIRE • Hier, le Grand Conseil a lu une première fois la loi révisée.
Tous les contrôles se feront dans les caravanes et tous les soins en cabinet.
CLAUDE-ALAIN GAILLET

Dès la rentrée scolaire 2016, les élèves de la
scolarité obligatoire n’auront plus le choix.
Tous leurs contrôles dentaires se feront ex-
clusivement dans les trois caravanes den-
taires, neuves, qui feront halte devant leurs
établissements. En revanche, ces nouvelles
unités mobiles ne seront plus destinées aux
soins. Ceux-ci se prodigueront uniquement
dans des cabinets dentaires. Soit ceux de
dentistes privés, soit dans l’une des trois cli-
niques que le Service dentaire scolaire (SDS)
tiendra à Fribourg, à Bulle et à Romont. Ac-
tuellement, le SDS dispose de huit cliniques
fixes (2 à Fribourg, 2 à Bulle, 1 àMarly, 1 à Vil-
lars-sur-Glâne, 1 à Romont, 1 à Guin) et de
quatre caravanes dentaires, dont deux sont
aussi utilisées pour les soins en Broye, en Sa-
rine et en Veveyse.

Cette nouvelle organisation découle de la
loi sur la médecine dentaire scolaire, que le
Grand Conseil a passée hier matin en revue
une première fois. La deuxième lecture aura
lieu demain. Ce toilettage complet de la loi a
été rendu nécessaire par l’évolution des
mœurs et les nouveaux risques (boissons su-
crées, piercing), par l’évolution des normes
dentaires mais aussi par les coûts du SDS. Il
manifeste aussi la volonté de clarifier les
tâches et le financement incombant au can-
ton, respectivement aux communes.

Liberté des parents
La réformemaintient quelques principes.

Elle laisse toujours aux communes le choix
entre trois modèles: créer leur propre service
dentaire (aucune n’a opté pour cette solu-
tion), passer une convention avec des cabi-
nets privés (c’est le cas pour 34 d’entre elles,
dans leMoratois, en Haute-Singine, à Châtel-
St-Denis et à Estavayer-le-Lac) ou recourir au
SDS (ce que font 129 communes). Si con-
trôles et soins restent obligatoires pour tous
les élèves, les parents garderont la liberté de
faire soigner leurs enfants dans un cabinet
privé (c’est le cas de 60% d’entre eux) ou dans
une des trois cliniques du SDS (40% des cas).

Au plan financier, les communes paye-
ront les coûts pour la présence de la caravane
dentaire, à raison de 600 francs par jour. Pour
leur simplifier la tâche, le canton assurera
l’encaissement, auprès des parents, des frais
de contrôle et des soins. La nouvelle organi-
sation permettra également de réduire, de
plus d’un demi-million de francs, le déficit
annuel du SDS. Le solde estimé à la charge
du canton ne sera plus que de 350000 francs.

Tentative de renvoi
Le système misant sur la prévention, la

prophylaxie et les soins obligatoires fait ses
preuves depuis plus de 70 ans. Cette politique

fait de Fribourg un bon exemple. Dès lors, la
nécessité d’un Service dentaire scolaire n’est,
en soi, pas remise en question par les groupes
parlementaires. A l’exception de l’UDC.

Lors du débat d’entrée en matière, ce
groupe a tenté de renvoyer le paquet au
Conseil d’Etat. Il estime que le système avec
des caravanes dentaires est encore trop coû-
teux, qu’on pourrait encore simplifier l’orga-
nisation des soins dentaires et mieux désen-
chevêtrer les tâches entre Etat et communes.
A terme, le SDSpourraitmême être supprimé
et son personnel repris par les cabinets pri-
vés, selon lui. Sa proposition de renvoi a été

rejetée par 68 voix contre 24 (1 abstention).
Au motif de l’autonomie communale, l’UDC
a également essayé de biffer de la loi l’obliga-
tion d’une surveillance des communes par le
SDS. Sa proposition, soutenue par quelques
radicaux et démocrates-chrétiens, a été reje-
tée par 48 voix contre 34.

Le texte issu de cette première lecture est
ainsi conforme au projet du Conseil d’Etat.
Pour Anne-Claude Demierre, la nouvelle or-
ganisation des soins dentaires scolaires sera
«plus efficiente, moins chère pour le canton
et offrira une qualité égale à celle d’au-
jourd’hui», résume la directrice de la Santé. I

EN BREF

NOUVEAUX SUISSES
NATURALISATIONSHier, le
Grand Conseil a accordé, à
l’unanimité moins une absten-
tion, le droit de cité suisse et fri-
bourgeois à 240 personnes
d’origine étrangère.Au cours de
15 séances, la commission de
naturalisation a traité 160 dos-
siers, sur lesquels 27 ont été
recalés, a indiqué son président
Gilles Schorderet. CAG

AGRICULTURE

Rapportmieux reçu que prévu
CLAUDE-ALAIN GAILLET

«Il y a 3000 agriculteurs dans ce
canton, il peut donc y avoir 3000 avis
différents sur ce rapport.» C’est par
ce propos estampillé d’une sagesse
toute paysanne que Pascal Andrey
(dc) a clos hier matin le chapelet
d’une quinzaine d’interventions de
ses pairs qui, avant lui, se sont ex-
primés devant le Grand Conseil sur
le rapport agricole quadriennal,
deuxième du genre («La Liberté» du
15 novembre).

Président du Club agricole du
Parlement, le Cerniatin voulait avant
tout remercier les services de la Di-
rection de l’agriculture (DIAF), ses
collègues paysans qui venaient de
partager leurs soucis en plénum et
les députés non agriculteurs pour
leur soutien à la cause paysanne.

Relever cette positive attitude,
c’est dire en creux que la discussion
sur l’état de l’agriculture fribour-
geoise et ses perspectives était atten-
due par Marie Garnier avec une cer-

taine nervosité, que la cheffe de la
DIAF peinait à cacher en coulisses
avant le débat. Ou sont-ce les pa-
quets demouchoirs en papier, dépo-
sés à la pause par unemain ironique
sur la tablette de chaque député pay-
san, qui ont adouci leur ton? Tou-
jours est-il que les foudres pay-
sannes attendues, à tort ou à raison,
à propos de ce rapport ne se sont pas
déclarées.

Il y a eu, bien sûr, des regrets, des
agacements, des frustrations. Regrets
comme ceux de Gilles Schorderet
(udc, Zénauva), Fritz Glauser (lr,
Châtonnaye) et Pierre-André Grand-
girard (dc, Cugy) qui auraient aimé
des données chiffrées sur la situation
sociale et financière de familles «me-
nées par le bout du nez» par la poli-
tique agricole (PA) fédérale, pour
beaucoup «essoufflées», pour ne pas
dire «dégoûtées» par les exigences
administratives. Regrets encore, de
Josef Fasel (dc,Wünnewil), de ne rien
lire sur la production intégrée.

Agacements dus aux accents, mis
par le rapport, sur l’agriculture biolo-
gique et les contraintes environne-
mentales, ou encore parce que le vo-
let maraîcher est à peine évoqué.
Frustrations de n’avoir pas de visions
d’avenir plus claires sur l’agriculture
fribourgeoise, ni sur le maintien des
moyens de production. Frustrations
encore du manque de critiques en-
vers la PA 14-17. Et sentiment d’im-
puissance, également exprimé hier,
devant la diminution des paiements
directs.

Mais il y a aussi eu plusieurs réac-
tions de satisfaction sur ce rapport
qui donne une image nette de l’agri-
culture cantonale, dans un langage
accessible, et qui souligne nombre de
bons points, relève Romain Castella
(lr, Albeuve).

Marie Garnier a promis de tenir
compte de ces remarques pour le
prochain rapport quadriennal et
d’associer plus étroitement les ac-
teurs concernés avant sa rédaction. I

URGENCES

Le Grand Conseil veut
soutenir le SMUR broyard
Le Service mobile d’urgence et de réanimation (SMUR)
que le canton de Fribourg est en train de mettre sur pied,
ne remplacera pas le SMUR de la Broye. Dans la région,
celui-ci dessert déjà les deux cantons, à satisfaction. Voilà
ce que rappellent les députés broyards dans un mandat.
Ce texte demande au Conseil d’Etat d’établir des syner-
gies entre ce SMUR régional et le futur SMUR cantonal, et
de soutenir financièrement le service broyard.

Hier, le Grand Conseil a appuyé ce mandat à l’unani-
mité. Avec les communes concernées, le Conseil d’Etat
est prêt à participer au financement du SMUR broyard. Il
ne s’opposait pas au mandat. «Les deux services ne sont
pas comparables», a rappelé Anne-Claude Demierre.

Comme le conçoit la directrice de la Santé, le SMUR
cantonal ne remplacera pas nonplus les services d’ambu-
lance régionaux, qui fonctionnent très bien. Avec un mé-
decin à son bord, il ne sera activé que dans des cas graves
où un pronostic vital est engagé. Il viendra donc en sou-
tien à l’ambulance. On estime ses sorties entre 100 et
150 par année. Le SMUR broyard, lui, réalise plus de
450 interventions par an.

En juin dernier, les communes de la Broye fribourgeoise
ont accepté de payer 220000 francs au SMUR intercanto-
nal plutôt que d’adhérer au SMUR cantonal. CAG

PDC SINGINE

Christine Bulliard et Beat
Vonlanthen adoubés
PATRICK PUGIN

Le Parti démocrate-chrétien
(PDC) de la Singine pourrait voir
deux des siens prendre part aux
élections fédérales de l’automne
2015. Hier soir à Saint-Antoine,
ses membres (une huitantaine
avaient fait le déplacement) ont
en effet soutenu, à l’applaudimè-
tre et sans passer par un vote à
main levée, les candidatures de
Christine Bulliard-Marbach au
Conseil national et de Beat Von-
lanthen au Conseil des Etats. S’il
ne fait aucun doute que la pre-
mière défendra son siège à Berne,
le directeur de l’Economie et de
l’emploi doit encore obtenir l’aval
de l’assemblée des délégués du
PDC, le 15 janvier prochain.

Les deux candidats ont no-
tamment reçu l’appui du conseil-
ler aux Etats sortant Urs Schwal-
ler, qui a estimé que Christine
Bulliard – élue en 2011 auConseil
national – avait trouvé sa place à
Berne et que Beat Vonlanthen
avait démontré, au sein du Con-
seil d’Etat fribourgeois, sa capa-
cité àmener à bien des projets.

Le principal intéressé a d’ail-
leurs rappelé que plus de 30%
des conseillers aux Etats actuels
disposent d’une expérience au
sein d’un exécutif cantonal. Il a
aussi assuré vouloir continuer à
jouer, en cas d’élection, la com-
plémentarité entre Romandie et
Suisse alémanique, entre droite
et gauche.

Christine Bulliard-Marbach,
quant à elle, a affirmé vouloir
être à l’écoute de la population.
Elle a rappelé son engagement à
Berne en faveur de la formation,

des familles et des jeunes. Et
plaidé pour un renforcement des
hautes écoles suisses afin de for-
mer davantage de forces de tra-
vail qualifiées, aujourd’hui sou-
vent recrutées à l’étranger.

Agée de 55 ans, Christine
Bulliard-Marbach est membre
de la Commission de la science,
de l’éducation et de la culture du
Conseil national. Mariée, mère
de trois enfants, elle est syndique
d’Ueberstorf depuis 2006. Elle a
siégé au Grand Conseil fribour-
geois entre 2001 et son accession
à la Chambre basse. Institutrice
de formation, elle est responsa-
ble d’une exploitation agricole.
Elle est notamment présidente
de la Commission suisse pour la
loyauté, membre du comité cen-
tral d’insieme suisse et membre
du comité de l’Association des
communes suisses.

A 57 ans, Beat Vonlanthen as-
pire pour sa part à retourner à
Berne, où il a occupé depuis le
milieu des années 1980 diffé-
rents postes au sein de l’Admi-
nistration fédérale. Il était vice-
directeur du Secrétariat à la
science et à la recherche lorsque,
en 2004, il a accédé au Conseil
d’Etat fribourgeois. Au sein du
gouvernement, le Singinois –
marié et père de trois enfants – a
d’abord conduit la Direction de
l’aménagement, de l’environne-
ment et des constructions, avant
de reprendre, en 2007, celle de
l’Economie et de l’emploi. Beat
Vonlanthen est notamment pré-
sident du comité de la Confé-
rence des directeurs cantonaux
de l’énergie. AVEC MRZ

PUBLICITÉ

Le tandem proposé par le PDC singinois: un conseiller d’Etat candidat
au Conseil des Etats et une conseillère nationale prête à rempiler.

ALAINWICHT/VINCENTMURITH

Le système fribourgeois, qui mise sur la prévention, la prophylaxie et les soins
obligatoires, fait ses preuves depuis plus de 70 ans. VINCENTMURITH-A


